
 

 

 

 

 

AVIS DE MOTION 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le conseil de la Ville de Causapscal se joint à toute sa population pour féliciter nos 

entreprises gagnantes lors du gala de reconnaissance de la Chambre de commerce 

2025 de la Matapédia. Vous êtes notre fierté et vous faites rayonner notre belle 

communauté. 

------------------- 
 

AVIS DE MOTION règlement d’emprunt en vue de l’adoption, du projet de règlement 289-85, qui 

se présente comme suit : 
 

Projet de règlement numéro 267-22, décrétant des dépenses pour la réfection de la route du Rg2 

et revêtement de la rue Garon, pour des dépenses en immobilisation et un emprunt de 430 000 $. 
 

Toutes questions peuvent également être formulées auprès du soussigné par téléphone au 

418-756-3444 poste 1306 ou par courriel au administration@causapscal.quebec 

------------------- 
 

Avis public aux personnes intéressées par une demande de dérogation mineure aux 

dispositions du règlement de zonage a été adressée à l’inspectrice municipale de la Ville de 

Causapscal en conformité avec le règlement sur les dérogations mineures. Le présent avis a pour 

but d’informer toute personne intéressée à se faire entendre par le conseil, relativement à cette 

demande, lors de la séance du conseil municipal qui aura lieu le 5 mai 2025 à 20 h à l’hôtel de ville 

située au 1 rue Saint-Jacques Nord. 
 

Toute objection et commentaire peuvent également être formulés auprès du soussigné à la 

même adresse avant ladite séance du conseil. 
 

Nature et effet de la dérogation mineure demandée : 
 

Concernant le lot 4 810 452 du cadastre officiel du Québec situé au 300-302, rue Saint-

Jacques Nord, pour obtenir les autorisations nécessaires afin d’ajouter un escalier menant au 

deuxième étage en façade du bâtiment. 
 

Donné à Causapscal, le 17 avril 2025 
 

Laval Robichaud, directeur général 

 

Avis est par la présente donné par le soussigné, Laval Robichaud, 

directeur général et secrétaire-trésorier de la Ville de Causapscal, QUE : 

 

Avis de motion félicitations aux gagnants de la Chambre de commerce. 

 

Site patrimonial de pêche Matamajaw – Fort Causap – Resto Daloo 
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Abri d’auto 
La date limite pour démonter votre abri est le 1er 

mai. Nous pourrons tolérer jusqu’au 15 mai 

2025, selon les conditions de neige et/ou de 

glace. 
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